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État d'avancement et perspectives de la réserve industrielle de défense
Question écrite n° 6979

Texte de la question

M. Julien Rancoule interroge M. le ministre des armées sur l'état d'avancement de la réserve industrielle de
défense. Préconisée dans le rapport d'information sur les stocks de munitions présenté en février 2023 par MM.
Vincent Bru et Julien Rancoule, cette mesure vise à renforcer la résilience de la base industrielle et
technologique de défense (BITD) en permettant, dans une logique d'économie de guerre, la mobilisation rapide
de compétences techniques et industrielles en cas de besoin. Officiellement lancée en octobre 2023, la réserve
industrielle de défense a déjà fait l'objet de plusieurs conventions entre la direction générale de l'armement
(DGA) et des entreprises partenaires. Elle a vocation à rassembler 3 000 réservistes d'ici 2030. M. le député
souhaite connaître le nombre de réservistes actuellement engagés dans ce dispositif, les secteurs industriels
concernés à ce stade, les modalités concrètes de mobilisation prévues, ainsi que le calendrier de montée en
puissance permettant d'atteindre l'objectif annoncé. En outre, il souhaiterait disposer d'un premier bilan depuis la
création de cette réserve, ainsi que des évolutions éventuellement envisagées pour améliorer son efficacité.
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